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DIRECTION    DE   L'ARCHITECTURE,
DU PATRIMOINE  ET DES JARDINS

CD

PALAIS DU LUXEMBOURG

 JARDINS ET DEPENDANCES

PLAN DES CIRCULATIONS ET DES SURCHARGES ADMISSIBLES

AU DESSUS DES CONSTRUCTIONS SOUTERRAINES

LEGENDE

Surcharge limitée
aux véhicules de moins de 10 t

3615 15bis 15ter

26

17

19

17bis

56

77

75
20

Surcharge limitée à 250Kg/m2
soit un véhicule de moins de 13 t
(essieu avant:4t essieu arrière:9t)

Surcharge limitée
aux véhicules de moins de 15 t

Surcharge limitée à 500Kg/m2
soit un  véhicule de moins de 20 t
(essieu avant:7t essieu arrière:13t)

RD

II
IB

46

Surcharge limitée à 1000Kg/m2

L' ARCHITECTE EN CHEF :  Damien DECHELETTE 

2

C

CA

UX

PLAN DES CIRCULATIONS ET DES

 
SURCHARGES ADMISSIBLES

L'Architecte  en chef  :  Damien  D ÉCHELETTE

JARDIN DU LUXEMBOURG

OCTOBRE 2013
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